
ANNUAIRE DES PARTENAIRES EXTÉRIEURS

Le  présent  annuaire  conçu  par  le  GDRP 58  est  un  outil  qui  peut  permettre  à  tous  les  acteurs  de  la
communauté  éducative  d’avoir  une  liste  (non  exhaustive)  des  partenaires  dans  les  différents  parcours
éducatifs. Cet annuaire est plutôt fait pour les néo titulaires ou les nouveaux arrivants de notre département.

1. Parcours Santé

Le parcours éducatif vise à structurer les actions de la promotion de la santé en milieu scolaire. Il permet
de développer une politique de promotion de la santé à l’école, d’articuler de façon cohérente les 3 axes
qui la structurent. (éducation, prévention et protection)

� Addictions et conduites à risques
� Problématiques Psychologiques 
� Sexualité
� Hygiène de vie (Sommeil / Alimentation)
� Compétences Psychosociales
� Pass Santé

�Addictions et conduites à risques

• Association Addictions France (gratuit)
03.86.61.56.89
csapa.nevers@addiction-france.org

• Bureau Informatique Jeunesse (BIJ) (payant)
03.45.52.50.01
ijnievre@jeunes-bfc.fr

• Mutualité française (TAB’AGIR) (gratuit)
2prevention58@tabagir.fr
06.34.13.82.59
03.86.52.33.12

• Gendarmerie ou Police du secteur 
(F.R.A.D)

• M tech par secteur (contact par la gendarmerie ou centre de commandement)

• Prévention MAIF (gratuit)

• GMF (gratuit)

• Intervention de la réserve citoyenne (demande à faire par ARENA)

� Problématiques Psychologiques 

• Centre Ado (Hôpital Bérégovoy) (gratuit)
03.86.93.82.90 (CAP’ADO)
Urican 03.86.93.83.04

• Maison des Ados (Fil d’Arianne) (gratuit)
03.86.71.98.50
contact@lefildarienne-nievre.fr



• Association Nationale d’aide aux victimes (gratuit)
03.86.36.67.83
contact@francevictimes58.fr
116.006 Aide aux victimes

• Centre d’information sur le droit des femmes et des familles (CIDFF) 
03.45.52.31.14
cidff58@gmail.com

• IREPS
03.86.36.18.89

• A.R.S 58 
03.86.60.52.00
Numéro National Prévention Suicide → 3114
ars-dt58-délégationterritoriale@ars.sante.fr

• Association DREAM pour l’acceptation du handicap (dans le Morvan) 
St-Buisson
06.78.49.82.09

• CDOS (intervention pour mieux connaître l’handicap) (payant)
03.86.61.35.00

� Sexualité 

• C.D.P.E.S 
08.00.58.00.00 (Antenne Nevers)

• Planning familial
03.86.60.69.99

• B.I.J 
03.45.52.50.01
ijnievre@jeunes-bfc.fr

• Entrées de jeux (payant)
01.45.41.03.43
contact@entréesdejeux.com

�    Hygiène de vie (Sommeil / Alimentation)

• MGEN
03.86.59.79.98 ou 3676

• I.R.E.P.S
03.86.36.18.89

• Pass’ Santé Jeune BFC (gratuit et anonyme)
08.00.23.52.36
+ Voir Infirmière



• Association Pèse-plume
07.82.14.65.77

• RESEDIA, Maison Sport Santé (gratuit)
03.86.36.59.74
sante@resedia.fr

� Compétences Psychosociales

• I.R.E.P.S (secteur ?)
03.86.36.18.89

• Le cartable des compétences psychosociales (site internet)
Pour les 6e et les 5e

• Site MATILDA (éducation)
htpps://www.matilda.education (gratuit, s’inscrire)

• Judo 

� Pass santé

2. Parcours Avenir

Le parcours Avenir doit permettre à l'élève de développer son ambition sociale et scolaire et de construire 
son projet de formation et d'orientation en découvrant les principes et la diversité du monde économique, 
social et professionnel en constante évolution.

� Décrochage scolaire
� Orientation
� [Convention de stage]

Connaissances des formations professionnelles de la Nièvre

Compagnon du devoir à voir pour les ajouter

�Décrochage scolaire

• Cellule décrochage
 
• MLDS

• CIRFA (gratuit) / SNCF pour proposer des formations (redéfinition du parcours)

• WILBI (application internet pour découverte des métiers avec vidéo professionnels) 
      Parcours avenir orientation

• SAPAD Raynald Pinsars

• PPRS Parcours avenir orientation

�Orientation

• PPRS

• WILBI



• ONISP / CIO

• CCI

• Horizon 21

• Les cordées de la réussite

• Portes ouvertes des lycées

• Stages d’immersions et mini-stages

• Nuit de l’orientation

• Salon des métiers au féminin

• Salon de l’enseignement supérieur

• Association de la Nièvre aux grandes écoles (Maxime Thuriot)

• Intervention de la réserve citoyenne

3. Parcours Citoyen

L’éducation artistique et culturelle est reconnue comme une composante de la formation générale de tous les
élèves et institue un parcours de l’école au lycée. Le parcours d’éducation artistique et culturelle s'appuie sur
les enseignements artistiques proposés dans les écoles et les établissements. Il doit être pensé de manière à 
assurer une complémentarité entre les temps scolaire, périscolaire et extrascolaire, notamment à travers les 
projets éducatifs territoriaux  (PEDT).

Ce parcours doit permettre à chaque élève d’aborder, dans leur diversité, les grands domaines des arts et de 
la culture, et de valoriser les activités auxquelles il prend part, y compris en dehors de l’école. Il favorise 
également la cohésion au sein de l’école ou de l’établissement en mobilisant élèves, enseignants et parents 
autour de projets artistiques et culturels.

La mise en œuvre de ce parcours implique un partenariat avec l’ensemble des acteurs du territoire : 
équipes éducatives, opérateurs culturels, collectivités territoriales, milieu associatif, etc. Il encourage une 
plus grande ouverture des écoles et des établissements scolaires sur leur environnement culturel proche.

� Réseaux Sociaux
� Harcèlement (Lutte)
� Développement durable (éco-mobilité)
� Sécurité routière (document Roger Boulin pour les correspondants sécurités routières)
� École /Justice
� Égalité filles / Garçons
� Laïcité
� Formation (délégués-médiateurs des élèves…)
� Semaine de l’engagement
� Travail de mémoire

�Réseaux Sociaux

• Équipe mobile sécurité
• Fil d’Arianne
• Avocats
• Les promeneurs du net
• Centre sociaux
• Addictions France



• Gendarmerie Nationale
• Bij (payant)
• CLEMI (rectorat) Mme Barbery 

�Harcèlement (lutte)

• Phare (campagne non au harcèlement) sur Arena
• Création d’un groupe « ambassadeurs »
• Numéros vert 3020

�Développement durable (éco-mobilité)

• Déchetterie, communauté de commune.
• Association la N.A.R (payant)
• Les bouchons de liège se recyclent
• Les jardins pédagogiques (association)
• Label 3D
• Conseil départemental (collège)
• Conseil régional (lycée)
• Eco « loustics »

� Sécurité routière (document Roger Boulin pour les correspondants sécurités 
routières)

• ADATEEP (jeu de plateau) (gratuit)
• Gendarmerie
• Prévention MAIF (gratuit) 
• MGEN. Village de la route (payant)
• Le SDIS 58 (Mr Rappenneau)
• La préfecture

� Liste des partenaires pour les EPLE     :

• DDT de la Nièvre Service Sécurité et Prévention des Risques 
Mr François DUVERNAY Coordonnateur SR de la Nièvre et Monsieur MOTO 58

• Chargés de mission SR Bourgogne Franche Comté
Mr Bernard GONZALEZ et Mr Jacques MIROZ

• Association Départementale pour les transports Educatifs de l’enseignement Publique 
(ADATEEP)
Mr Pierre RIDDE,  Animateur ADATEEP58

• Association Prévention Maif
Mr Jack MEYER  – Directeur P MAIF58

• Camion SR 58 – Coordination SR et LP BEREGOPVOY
Mr Ludovicv PHILLIPPON Enseignant de conduite routière

• Comité Départemental de la Prévention Routière
Mr François MORALES Directeur Prévention routière 58

• Conseil Départemental de l’Accès au Droit de la Nièvre CDAD 
Mme Jihane BELALLAM Palais de Justice de Nevers



• Délégués au Permis de conduire et à la Sécurité Routière (DPCSR)
Mme Dominique LANCHEC Représentée par
 

• Groupement de Gendarmerie de la Nièvre 
Mr le Capitaine Franck BERNARD

• Service Départemental d’Incendie et de secours
Mr l’Adjudant-Chef DominiqueBIET au SFSdu SDIS 58
Mr l’Adjudant Romuald CANNONE – SDIS 58

• SNCF Mr Eric CHAVONNET – Manager de l’engagement sociétal
Représenté par Mr CHAVET, SNCF Mobilité Nevers

• Institut National de Sécurité Routière et de Recherches – INSERR
• Mme Carole DABRIEGON directrice générale représenté par Mr David LAURENT  (formateur)

• APF 58 : Association des Paralysés de France 
Mme Dominique PIERRET

•  Fédération française des Motards en Colère (FFMC / ERJ)
Mr Jean-Philippe REAL  coordinateur FFMC 58

• Association des Familles victimes des accidents de la circulation (AFVAC)
Mr Daniel THEVENIN  Président AFVAC 18 et 58

• Association National de Prévention en Alcoologie et Addictologie (ANPAA)
Mme Angélique ROCHU ANPAA 58

• GROUPAMA – Rhône Alpes – auvergne
Mr Jean Rodolphe CHALEYSIN

�Ecole/Justice

• Expo 13/18 (Collège)

• Cordée de la réussite

• Label Léo Lagrange (injustice scolaire)
     Gratuit

• Gendarmerie, PJJ, Avocat

• Audience Tribunal (TGI)

�Egalité Filles/Garçons

• MATILDA (site)
• Andavi (gratuit)
• CIDFF (avocate sur le droit de la femme) 

Eve Bruno (payant)
• Bib – Bop.org
• Scolavie
• Fete 58
• ADOSEN (MGEN) Stéréo ‟ type”

                                Stéréo ‟moup”
• Benoît CLAIR



�Laïcité

• Réserve citoyenne
• ABC laïcité

�Formation (délégués-médiateurs des élèves…)

• Délégués
• Médiateurs / Ambassadeurs
• Mr Tourette, Mr Adjebh 
• Arouen (payant)
• Maire
• CDJC
• Préfet / Sous préfet
• Sénat – Assemblée Nationale
• Liaison Ecole / Collège
                    Collège / Lycée
• Semaine de l’engagement
• Les cadets de la sécurité (SDISS)
• Souvenir Français (devoir de mémoire)

�Semaine de l’engagement

�Travail de mémoire

4. Parcours Artistique et Culturel

L’éducation artistique et culturelle est reconnue comme une composante de la formation générale de tous les
élèves et institue un parcours de l’école au lycée. Le parcours d’éducation artistique et culturelle s'appuie sur
les enseignements artistiques proposés dans les écoles et les établissements. Il doit être pensé de manière à 
assurer une complémentarité entre les temps scolaire, périscolaire et extrascolaire, notamment à travers les 
projets éducatifs territoriaux  (PEDT).

Ce parcours doit permettre à chaque élève d’aborder, dans leur diversité, les grands domaines des arts et de 
la culture, et de valoriser les activités auxquelles il prend part, y compris en dehors de l’école. Il favorise 
également la cohésion au sein de l’école ou de l’établissement en mobilisant élèves, enseignants et parents 
autour de projets artistiques et culturels.

La mise en œuvre de ce parcours implique un partenariat avec l’ensemble des acteurs du territoire : 
équipes éducatives, opérateurs culturels, collectivités territoriales, milieu associatif, etc. Il encourage une 
plus grande ouverture des écoles et des établissements scolaires sur leur environnement culturel proche.

�Partenariat Noms + N°tel

• La Maison
• Projet Eveil
• Temps de paroles
• D’JAZZ
• Association ‟Acrobat’circurs”
• Collège au cinéma
• Sine qua non
• Conservatoire de jeu (payant)
• Pass culture et Adage



• La Transverse
• Les Z’Accos de ma rue 
• Le petit théâtre
• Musées Municipaux
• Bibracte

5. Parcours Administration

- Liste établissement du département
- Référent académique (lettre site CPE) http://cpe.ac-dijon.fr)./
- Organigramme de l’académie de Dijon
- Formation Pro via le site


